
 

1 

 

                    
Arrêté n°2024-180  

portant organisation et sécurisation  

de l’évènement « Campus Day » le 19 septembre 2024  
 

 

La Présidente de l’Université  

 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2, L. 811-1 et R. 712-1 et suivants ; 

Vu les statuts et le règlement intérieur de l’Université d’Angers tels qu’en vigueur ;  

Vu la délibération n° CA003-2024 en date du 22 février 2024 relative à l’élection de la 

Présidente de l’Université d’Angers ;  

Vu l’arrêté temporaire n° 2024T02571 BFERR/M en date du 19 juillet 2024 portant interdiction 

du stationnement et de la circulation le 19 septembre 2024, de 6h00 à 22h00, Boulevard de 

Lavoisier, dans sa partie comprise entre la Rue Le Nôtre et le Boulevard Beaussier, à Angers, 

délivré par M. le Maire d’Angers, en raison de la tenue de l’évènement «  Campus Day » ;  

Vu l’arrêté n° 2024-MA-01396 en date du 24 juillet 2024 portant permis de stationnement 

Boulevard de Lavoisier à Angers le 19 septembre 2024 de 6h00 à 22h00 délivré par M. le 

Maire d’Angers, en vue de permettre la tenue d’une journée d’information des étudiants 

« Campus Day » organisée par l’Université d’Angers (ci-après « l’organisateur ») ;  

Considérant la nature et l ’ampleur de l’évènement « Campus Day » organisé par l’Université 

d’Angers le 19 septembre 2024 sur l’ensemble du Campus de Belle -Beille, ainsi que sur une 

partie du quartier Belle-Beille à Angers, conformément aux périmètre et accès identifiés dans 

le plan en annexe 1, ci-après « le Site » ;  

Considérant la déclaration de grand rassemblement déposée auprès de la Préfecture de Maine-

et-Loire par l’Université d’Angers le 27 août 2024, dans le cadre de l’organisation de 

l’évènement « Campus Day » le 19 septembre 2024 ; 

Considérant, au regard du nombre de participants attendus sur le Site le 19 septembre 2024, 

estimé à 8 000, dont l’accès est gratuit et ouvert à tous, la nécessité d’encadrer la tenue des 

différents stands proposés par les partenaires inscrits préalablement à l’évènement ;  

Considérant les demandes des services préfectoraux propres à sécuriser l’évènement 

« Campus Day », au regard notamment des mesures devant être prises dans le cadre du plan 

Vigipirate activé au niveau sommital « urgence attentat » depuis le 24 mars 2024 sur le 

territoire national ;  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er – Afin de garantir la sécurité de l’ensemble du public et des participants à 

l’évènement « Campus Day 2024 » le 19 septembre 2024, gratuit et accessible à tous, sur le 

Site, seuls les partenaires préalablement inscrits auprès de l’Université d’Angers  listés en 

annexe 2 (ci-après « les partenaires »), sont autorisés à participer à l ’animation de la journée 

évènement.  

Seuls les partenaires figurant en annexe 2, pourront, sous la responsabilité des représentants 

désignés par leurs soins et identifiés en annexe 2, procéder à la distribution de documents 

d’informations ou encore de goodies, et proposer des activités ou services, ce, dans les seuls 

emplacements réservés à chacun de ces partenaires par l’organisateur.  
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Les informations, documents, objets, animations ou encore servi ces proposés par ces 

partenaires seront nécessairement conformes à l’objet déclaré dans le cadre de leur 

inscription et établis dans le respect des principes et valeurs ayant conduit à l’organisation 

de l’évènement voué principalement à accompagner la rentrée universitaire des étudiants 

angevins.  

Chaque partenaire s’assure qu’aucune des informations ou documents distribués par ses soins 

ne comporte des dispositions susceptibles d’être qualifiées d’ injurieuses, diffamatoires ou 

discriminatoires, ou encore ne contient des propos incitant à la violence ou à la haine ou 

s’apparentant à du prosélytisme religieux ou susceptibles de porter atteinte au 

fonctionnement, aux valeurs et principes régissant le service public de l’enseignement 

supérieur.  

 

Article 2 – Dès lors, afin de garantir la sécurité de l’ensemble du public et des participants 

à l’évènement et d’éviter tout éventuel trouble à l’ordre public, en dehors des partenaires 

autorisés et dans les conditions fixées par l’article 1er du présent arrêté, aucun tractage n’est 

autorisé sur le Site pendant la tenue de l’évènement, le 19 septembre 2024, de 6h00 à 22h00 . 

 

Article 3 - Le présent arrêté entre en vigueur le 19 septembre 2024 entre 6h00 et 22h00 

pendant la tenue de l’évènement Campus Day organisé par l’Université d’Angers sur le Site.  

 

Article 4 - Une copie du présent arrêté est transmise à M. le Préfet de Maine-et-Loire. 

 

Article 5 – Le Directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 

sera publié au registre des actes administratifs de l’Université d’Angers. 

 

Fait à Angers, le 13 septembre 2024 

 

 

 

Françoise GROLLEAU 

Présidente de l’Université 

         

 

 

 

Destinataires : Directeur général des services, Directeur Général Adjoint chargé de la formation et de 

la vie des campus, Direction de la Prévention et de la Sécurité, Service des affaires institutionnelles 
(Registre des actes administratifs), Préfecture de Maine-et-Loire, Ville d’Angers (police municipale), 
Rectrice d’Académie.  

 

Mise en ligne le : 13 septembre 2024 sur la page https://www.univ-angers.fr/fr/index/actes-et-
infos-publiques/delegations.html 

 

 

Signé le 13 septembre 2024

https://www.univ-angers.fr/fr/index/actes-et-infos-publiques/delegations.html
https://www.univ-angers.fr/fr/index/actes-et-infos-publiques/delegations.html
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STRUCTURE PERSONNE CHARGEE DU SUIVI
Delphine MoronAbalone Angers ITS
Mélanie PILLEAcroellip's
Aude LalandeAction Logement
Adrien RichardAdecco Cholet

Rémy LÉRIDONADOT49
Maurine PERONAFEV
Brouquier AlainAmitiés Angers Asie de l'Est
Carole JoncourAngers Nantes Opéra
Agnès EymondAgnès Eymond Illustration

D'Aboville ViolaineAnjou Théâtre
Antoine BoironAntoine Shiatsu Angers

VARENNE FannyAPF France handicap
Angelique MICHELassocation resto troc

Audrey ChaaAudrey chaa
VARENNE FannyAux Bouquins Frappés 49 avec APF

Lena GuilletBibliothèque Anglophone d'Angers
Ilias HarmouchChambre de commerce et d'industrie
Lorentz NinaCinémas et Cultures d'Afrique

Gatineau MélanieCinémas Les 400 Coups
Marie GUINAUDEAUCLCV - Consommation Logement Cadre de Vie

Thomas SoretCOCYCLER / les Alchimistes
Carole EvéraèreCollectif rEGALons-nous !

Julie MinettoCollégiale Saint-Martin
Sabrina LoiratColosse aux pieds d'argile

Benjamin AUFRÈRE & Éloïse GLUMINEAU MIMAULTCop1
Hermine BARELChiens Guides d'aveugle
Geoffrey TijouCrous de Nantes Pays de la Loire / Service culturel

Christine RobertCrous de Nantes Pays de la Loire / Service sociale
Josiane JoussetDirection jeunesse et vie étudiante / maisons de quartier

Mélanie DEFFORGEEco-formations des Pays de la Loire
Massa AnaëlleEF International

Jeanick MarolleauESPERANTO-ANGERS
PITARD CharlotteEtablissement Français du sang

FONTENAS PascalEURL LUDO LUDAM
François KlingFabrikcafe
Bahain MaëlysFESTIVAL PREMIERS PLANS

AURELIE BRETONFISHBRAIN
Jefferson Philogene LouiseFoyer de la Résillience

Noémie MORELFrance Nature Environnement Pays de la Loire ( Régionale )
Anne BRISSETGalerie Sonore
VERGER AnaïsGARE ROUTIÈRE D'ANGERS - ALÉOP

Morgane moreauGem Papier Bulle
Esther ILLANInstitut Être Bien

DUMON ElisabethINTERACTION Interim
J Angers Connectée Jeunesse Angela Marguerie-Sudre

Julien LEMARCHANDJARDIN DE COCAGNE ANGEVIN
ROUVRAIS KylianTimy Mobility

Lecas NathalieLa Ressourcerie de Philodome
RENARD Jean-YvesLa Ressourcerie des Biscottes
Yannick PoildessousLa voie du son

Bodineau MaïaL'Echappée Belle, bar associatif - La Ruche de Belle-Beille
Magali GazeauLes Belles Pailles
Yoann LebrisPetits Débrouillards

Philippe BrissartL'Etabli
Juliette BOUCHET/ Enora LE BESCONDLes entrep'Pays de la structure

La freepicerie
Sophie GENOTLe 42 - L'Etabli
Gaëlle BordierLE CHABADA

Julien Villeneuve-PasquierLe Quai-CDN
Mathilde PRUD'HOMMELes Z'eclectiques

Antoine PicardLes Zygomatiks
Rémi Carpentier et Camille GaudinLPO JEUNE Anjou

Matthieu CavallotLUDIK ENERGIES
CLEMENCE BRESSINMade In Clémence

Julie AngotMaison de l'Europe Angers & Maine-et-Loire
Aline NoirautlMotivEtSens
Chantal DILEMusées d'Angers
Leonie SohierNIGHTLINE

REPULLES TiphaineNounou Adom
nathalie GARNIERNoxambules - Mairie d'Angers

RoseOmbelles à croquer
Alix IlincaONPL

Adélaïde RivereauP'tits poids carottes
Margueriet DEJOUYParcours Le Monde Grand Ouest
Mathilde CoustaudPass Culture
Muriel Le SciellourPays de la Loire Coopération Internationale

Nicolas MartyPlace au Vélo Angers
Sarah SaintonPLANNING FAMILIAL 49

Préfecture de Maine-et-Loire - DDT Marie-Isabelle LEMIERRE
Hugo ChecinskiRadio Campus Angers

Fahadi AHAMADARADIO G!
MELANIE GOYER / JULIE BOURDETRandstad Inhouse

Sylvain ANTOINERégie de Quartiers d'Angers
Dominique Béharreseau eco evenement
Florent GUERIFSecours Populaire

Jeanick MarolleauSEL ANGEVIN
Celeste PrancicShakti Dance - le yoga de la danse
Daniel ChauvatShifters Angers

GARNIER SophieSNCF / TER PAYS DE LA LOIRE
BENETEAU MaëlisSolidariFood

angela margerie sudreStand Ville/ALM
Sarah ZABOUTTERANGAGÉE FRANCE
Florent GouletteThéâtre du Champ de Bataille

MICKAEL PRAMPARTTHEDRA ANGERS
Maud Pierre dit LemarquandTHV - Théâtre de l'Hôtel de Ville

Stéphanie LOUIST.MA
Maxime PontieT.O.R.T.U.E

UNICEF 49
Tifanny ROUDIERUnion régionale Solidarité Femmes des Pays de la Loire
Camille CESBRONUnis-Cité
Julien BeccognéeUnité locale d'Angers de la croix rouge française

Maud MARTIN-LUNEAUVILLE D'ANGERS DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE LA CULTURE
Céline DAVIDVox Campus

LISTING PARTENAIRES CAMPUS DAY 2024

Annexe 2 à l’arrêté n° 2024-180 portant organisation et sécurisation Campus Day 2024


